
1/1

ART. 15 N° AS121

ASSEMBLÉE NATIONALE
3 juin 2026 

DROIT À L'AIDE À MOURIR - (N° 2773)

Rejeté

AMENDEMENT
N° AS121

présenté par
 M. Hetzel,  M. Breton, Mme Sylvie Bonnet, Mme Blin, Mme Gruet, Mme Corneloup, M. Juvin, 

M. Brigand, M. Bazin, M. Le Fur, M. Gosselin, Mme Dalloz, Mme de Maistre et M. Duparay

----------

ARTICLE 15

Compléter l’alinéa 14 par les mots :

« nommés sur proposition du conseil national de l’ordre des médecins ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose que les médecins membres de la commission de contrôle et d’évaluation 
soient nommés sur proposition du conseil national de l’ordre des médecins.


